
 

 

 

Communiqué du Conseil de la Concurrence relatif au projet de 

concentration économique concernant la prise du contrôle exclusif par la 

société « NMDC Group PJSC » de la société « Lantania Aguas SLU » 

 

Conformément à l’article 13 de la loi n°104-12 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence et l’article 10 du décret n° 2-14-652 pris pour son application,  tels qu’ils ont 

été modifiés et complétés, le Conseil de la Concurrence met à la disposition du public le « 

résumé de l’opération » ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par les 

parties.  

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne préjugent 

nullement de la position du Conseil de la concurrence sur l’opération envisagée.  

La publication de ce communiqué n’atteste pas de la complétude du dossier prévue à 

l’article 9 du décret n°2-14-652 pris pour l’application de la loi n°104-12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence tels qu’ils ont été modifiés et complétés. 

 

Noms des entreprises et groupes concernées : 

- L’acquéreur direct : La société « NMDC INFRA – LLC – SSC – O.P.C » ; 

- Lacquéreur ultime : La société « NMDC Group PJSC » ; 

- La cible : La société « Lantania Aguas SLU ». 

Nature de l'opération : 

- Prise du contrôle exclusif. 

Secteurs économiques concernés :  

- Dessalement de l'eau de mer ; 

- Transport de l’eau ; 

- Gestion de l'eau. 

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations : 

- 10 jours à partir de la date de publication du présent communiqué, soit le 02 mars 

2026. 

  



 

 

 

 

RESUME NON CONFIDENTIEL DE L’OPERATION FOURNI PAR LES 

PARTIES 

 

Le Conseil de la Concurrence a reçu une notification d’un projet de concentration consistant 

en la prise du contrôle exclusif par la société « NMDC Group PJSC », via sa filiale « NMDC 

INFRA – LLC – SPC – O.P.C », de la société « Lantania Aguas SLU », à travers 

l'acquisition de 51 % de son capital social et des droits de vote y afférents. 

« NMDC INFRA – LLC – SSC – O.P.C » est une société à responsabilité limitée constituée 

en vertu des lois de l'Émirat d'Abou Dhabi, Émirats arabes unis, dont le siège social se 

trouve à Abu Dhabi Industrial City, ICAD 1 P.O Box 106660 – Abu Dhabi – EAU, 

enregistrée au Registre commercial d'Abou Dhabi sous le numéro CN-3861122. 

« NMDC Group PJSC » est une société anonyme faisant appel public à l’épargne (public 

joint stock limited company) constituée en vertu des lois des Émirats arabes unis, dont le 

siège social se trouve au 16 de la rue Mussafah, boîte postale 3649, Abu Dhabi, enregistrée 

au registre commercial d'Abou Dhabi sous le numéro CN-1002470. Le Groupe NMDC est 

un acteur mondial dans les secteurs du dragage, de la marine et de l'énergie, fournissant des 

solutions d'ingénierie, d'approvisionnement et de construction de pointe pour des projets 

terrestres et offshore.  

« Lantania Aguas, SLU » est une société à responsabilité limitée avec un actionnaire unique 

de droit espagnol, au capital social de 1 028 000 euros, dont le siège social se trouve à 

l'Avenue Charles Darwin, parcelle TA-17.2, Edificio de Usos de Tecnologías Avanzadas, 

41092 Sevilla, enregistrée au Registre du Commerce de Séville sous le numéro B-

88234174. Elle est spécialisée dans les projets EPC (Engineering Procurement 

Construction) de dessalement, de traitement et de purification de l'eau urbaine et 

industrielle. 

 

Fait à Rabat, le 19 Février 2026 

 


